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suffisante pour couvrir la valeur de l’occupation du dit 
lot pendant la dite période et les frais de protêt et autres ;

“Maintient la dite confession de jugement;
“Condamne en conséquence la défenderesse à payer au 

demandeur la dite somme de $50,00 avec dépens de la con
testation contre le demandeur.”

R. G. de Lorimier, avocat du demandeur.

Goum, Lemieux, Murphy et Rcrard, avocats de la dé
fenderesse.
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A. ASSELIN vs R. DAVIDSON et AL et WM. A. DAVIDSON

Jugé:—lo Que nul officier public ne peut être poursuivi pour 
dommages il raison d'un acte par lui fait dans l'exercice 
de ses fonctions, pourvu qu'il ait agi de bonne foi.

2o Que cette bonne foi ne consiste pas dans le défaut 
de malice de sa part, ni dans son désir d'agir dans une 
bonne intention, mais doit s'entendre dans la croyance 
consciencieuse qu'il agit dans les limites de scs pouvoirs 
et de sa juridiction.

;io Que l'illégalité n'exclut pas la bonne foi, mais que 
Ton ne peut être de bonne foi lorsque Ton sait qu'on agit 
illégalement.

4o Qu'un officier de police ne peut arrêter, sans man
dat, une personne coupable d'assaut simple.

Do Qu'un officier de police qui arrête illégalement une


